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Le Département de l'Oise fut, sous l'impulsion de son préfet, le
comte de Germiny et de La Rochefoucault-Liancourt, l'un des plus
actifs dans le développement de la nouvelle méthode. (1) En quelques
années, des dizaines d'écoles ouvrirent leurs portes dans les communes,
avec parfois l'appui des autorités locales. (2) En 1820, quelques cent
sept écoles avaient déjà ouvert leurs portes. L'Oise arrivait ainsi en
deuxième position, après la Seine, parmi les vingt huit départements
les plus avancés dans la diffusion des écoles utilisant l'enseignement
mutuel. (3)

Ces succès devaient bientôt soulever de nombreuses oppositions.
Le commissaire de police de Noyon écrit le 4 novembre 1818 au préfet
de l'Oise que celle-ci est suscitée par l'influence des Seigneurs (sic)
et des curés : "Vous devez-vous attendre à ce qu'on emploie tous les
moyens pour laisser les Frères sans concurrent". Des écrits anonymes
circulèrent un peu partout, dont le plus célèbre avait été rédigé dans
la région de Senlis. C'est dans le canton de Grandvilliers que les opposi-
tions furent les plus fortes. Tout dans ce nouvel enseignement devenait
odieux aux nostalgiques de l'alliance du trône et de l'autel ; la forme,
le fond, le mécanisme et le personnel. L'Eglise fut particulièrement
hostile a cet enseignement d'origine anglaise et protestante, elle l'accusa
d'être sans morale et sans religion. Dans ces conditions, le retour des
Ultras au pouvoir devait être suivi d'une offensive très dure contre
les nouvelles écoles. La loi de 1824 rendit à l'évêque et au curé, le
contrôle sur les nominations de maîtres et la surveillance des écoles.
Dès lors l'enseignement mutuel déclina, de nombreuses écoles l'abandon-
nèrent sans fermer toutefois. Il fallut attendre la Révolution des "Trois
Glorieuses" de 1830 pour que quelques tentatives de réhabilitation soient
poursuivies. (4) Mais cette grande tentative d'une école primaire pour
tous, dégagée de l'emprise du Clergé, mais fidèle à la morale évangéli-
que qu'elle prônait ouvertement échoua, mais ses défenseurs tels Lian-
court ou Saint-Simon à Paris peuvent à juste titre être considérés comme
les précurseurs de l'oeuvre républicaine.

Les documents qui suivent sont tirés des liasses de la série T des archives départe-
mentales de l'Oise, à Beauvais, dont l'exploitation est loin d'avoir été réalisée de manière
exhaustive. Signalons cependant la publication du CDDP, l'enseignement primaire dans

l'Oise, 1800-1840, qui comporte huit documents concernant l'enseignement mutuel dont

un plan modèle d'école. Signalons enfin R.Lerroine, l'enseignement mutuel dans le départe-
ment de la Somme sous la seconde Restauration, Abbeville, 1933.

(1) Nous nous permettons de renvoyer le lecteur à la biographie de La Rochefoucault-
Liancourt parue en 1980, par J.D. de La Rochefoucault, C.Wolikow et G.R.lkni, p.333/338.

(2) Ce fut le cas dans le canton de St Just et dans la région de Chambly où le maire
soutient la nouvelle école et dénonce les écrits anonymes dans une lettre au préfet
le 23 octobre 1818 (Arch.Départ. de l'Oise, Série T, Instructions circulaires, Enseignement
mutuel 1817-1831).

(3) Bulletin de la Société d'Education, janv.-fév. 1820 (Arch.Départ. de l'Oise, série

T, enseignement mutuel, Etats de situation 1820-1822).
(4) Voir en particulier la tentative de Viennet, arrivé à Beauvais en mars 1829. Sur

ce point consulter C.Fauqueux, Histoire de l'enseignement primaire dans l'Oise, Beauvais,
1938, pp. 10-11.



Extrait d'une lettre de La Rochefoucault-Liancourt au comte de Germiny,
préfet de l'Oise, 28 septembre 1818. Arch. départ, de l'Oise, série

T, instructions et circulaires, correspondance 1817-1831.

" ... Il faut partir d'un point malheureusement incontestable, toute
déplorable qu'elle soit, c'est que notre législation sur l'instruction publi-
que est nulle, absolument nulle. C'est donc par adresse, par constance,
par une activité soutenue que les autorités du département, que les
particuliers bienveillants peuvent établir le mode évidemment le meilleur
de tous et qui a contre lui les préjugés de l'habitude et de l'ignorance,
que les habits noirs (souligné par nous) savent très bien envenimer
et perpétuer.

Vous vous plaignez avec raison des maîtres qu'envoie la Société
de Paris (1), j'ai eu l'occasion de m'en plaindre et d'abord de Monsieur
Capron que j'ai trouvé ignorant, insubordonné et libertin (2) et pour
son successeur que j'ai trouvé faible et mou. Je me suis élevé vingt
fois à la société contre la légèreté des choix et, toujours applaudi
sur les principes, je n'ai pas été écouté sur leurs applications. On a
voulu promptement établir l'enseignement mutuel, on a demandé de
partout des instituteurs, elle a formé (?) les individus, l'ensemble de
ses émissaires

...
plutôt mauvais (conduite et morale) et cependant

c'est la conduite et la morale qui sont les qualités essentielles d'un
instituteur, surtout quand notre enseignement naissant est contrarie
par un corps qui prêche la moralité et la religion ...

... La méthode la moins dispendieuse, il faudrait écrire des volumes
pour épuiser cette matière et je n'en ai pas le temps. Je fais venir
de Châlons, un élève qui s'y est formé à la nouvelle méthode, que je
veux même faire appliquer dans cette école aux sciences, j'espère qu'elle
va réussir.

Quant aux Frères, ils tiennent à une association religieuse, ils
ont donc pour leur enseignement, une pépinière toujours renaissante.
Ces écoles des Frères ont pour objet de mettre l'instruction des peuples
dans les mains des prêtres et je n'ai pas besoin de vous développer
toute la profondeur de ce danger.

D'ailleurs les secours sont trop chers, ils ne peuvent pas l'étendre
à toutes les communes qu'il faut qu'elle pénètre (3). Mais comme vous
le dites, il faudrait par canton, un instituteur sage, éclairé, de bonne
réputation et qui ait l'adresse et le savoir de faire adopter cette méthode
dans toutes les écoles de village. La partie de la Loi de Finances le
rend souvent impossible. Simple, la loi a raison ...

compliquée, la ici

a tort.

(1) Il s'agit de la Société pour l'instruction élémentaire créée pendant les Cent jours.
(2) Le malheureux Capron qui avait proposé au préfet, la fondation à Beauvais d'une

école modèle servant en même temps d'Ecole Normale, fut victime d'une affaire amoureu-

se à Liancourt, avec Iphigénie Mareschal. (Arch. Départ, de l'Oise Série T, même dossier).

(3) En juillet 1820, soit deux ans après cette lettre, lès Frères tenaient quatre écoles

à Beauvais, autant à Compiègne et Noyon, groupant au total six cent cinquante cinq

élèves. Une ouverture était également envisagée à Senlis. (Arch. Départ, de l'Oise,

série T, correspondance, Instructions, 1817-1831).
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